
 
Élection au Comité de direction du département territorial de médecine familiale 

(DTMF) de la Montérégie 
 

CERTIFICAT D’ÉLECTION SANS CONCURRENT 

 
Je, soussigné, président d’élection, déclare qu’en date du 5 décembre 2025 le candidat suivant a été 
élu par acclamation (ou les candidats suivants ont été élus par acclamation) parce qu’un seul 
candidat provenant du RTS concerné a soumis sa candidature 
ou a présenté une candidature valide : 

 
 

 

RTS de la Montérégie-Centre : Dr Laurent Vanier 
 

 

RTS de la Montérégie-Est : Dre Annie Boudreault 
 

 

RTS de la Montérégie-Ouest : Dr Patrick Charland 
 
 
 

 

Signé à Longueuil, ce 5 décembre 2025. 
 
 
 

 

Présidente d’élection 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RÈGLEMENT SUR LA COMPOSITION, LA DURÉE DU MANDAT ET LES MODALITÉS D’ÉLECTION ET DE NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ DE 
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Mme Carine Sauvé 


